
La télévision publique flamande VTR rend la justice

Description

Apre?s une enque?te sur les pe?dophiles, qui a conduit les journalistes d’une e?mission de la te?le?vision
publique flamande VTR a? filmer la rencontre entre une actrice adulte se faisant passer pour mineure et des
individus qui lui avaient donne? rendez-vous apre?s une discussion sur Internet, la justice belge a demande?
les images non floute?es des sce?nes de rencontre suite a? la diffusion du documentaire. Les images, qui
avaient e?te? prises en came?ra cache?e et floute?es pour masquer le visage des personnes lors de la
diffusion, pourront e?tre utilise?es par la justice comme des preuves, dont le statut reste certes a? pre?ciser.
En effet, une de?cision de la Cour europe?enne des droits de l’homme a, en 2005, conside?re? que les
personnes filme?es a? leur insu ne pouvaient se pre?valoir de la violation du secret des sources. De me?me,
la Cour europe?enne des droits de l’homme a e?galement conside?re? que les images de de?lits pouvaient
e?tre exige?es par la justice. Dans un pays traumatise? par l’affaire Dutroux, les preuves ainsi fournies par la
VTR seront assure?ment a? l’origine d’une longue enque?te, sans les me?dias cette fois-ci.

Source :

« Chasse aux pe?dophiles sur la chai?ne publique flamande », Jean-Pierre Stroobants, Le Monde, 13
mars 2007.
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